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Chambre des Représentants. 

Sf:ANCë ou 1 ö O,::crnnnE 1922. 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE· 1923 (1) 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVEHNEllENT. 

Bruxelles, le rn dèrembre 1922. 

4 ·Monsieur le Président de la Chambre des Re,1résentants, à liruœelles .• 

MONSIEYR .LE P11ÉS1D&NT 1 

. r 
J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement .qu~ 

:M: · lè' Ministre des Affai1·es Économiques propose d'apporter au projet <le loi 
êontenant le Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1923. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance ~e ma haute considé .. 
ration . 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances. 

G. THEUNIS. 

(i) Budget, n° 4-1. 
Rapport, n° 4:S. 
Amendements, n•• 38 et 39. 

Il 



(N' 62] ( 2 ) 

AMENDEMENT. 

SECTIO~ IV. SECTIE IV. 

RÉPARAT10NS EN NATURE. . HERSTEL IN N ATu;uR. 
1 

(Accord Bemelmans.) : {Overeenkomst Bemelmans.) 
1 

i 
AnT. ·14 (nouveau). i ART. l" (nieuw). 

1 
1 ' 

Les accords intervenus pour les 1'épa~; De overeenkomste», tot standgekomen 
rations en nature, conformément à . voor herstel in. natuur overeenkomstig 
l'article 27 des lois coordonnées sur la 'artikel .27 der geordettde wetten op het 
1·éparation des tlommages résultant des I herste! der schade voortvloeiende uit oor 
[ait» de la guerre, ·sont dispensés de I logsf'eiten, zijn vrijgesteld van bekraeh- 
t'homoloçatum: 1 tiying. 

Les formalitës actuellement prévues par la loi sur les dommages de guerre 
pour les réparations en nature rendent d'une application extrêmement malaisée, 
pot1~ ne pas. dire souvent __ impossible, les dispositions de l'arrangement, dit 
« ·áccöî·d Bemelrnans ,;, intervenu entre la Commission des réparations et le 
Gouvernement allemand, tians les cas où celle application serait ln plus avanta 
gcusc à la fois au Trésor public belge et aux sinistrés. Ces formalités, qui 
s'accompagnent d'interminables lenteurs, soul incompatibles arec Ja rapidité 
.qu'il faut meure à la passation des contrats, à peine de ne pas aboutir. Aussi 
bien soi-il-elles assez superflues, puisque les irrégularités dont ces contrats 
seraient éventuellement entachés donneraient lieu, en toute hypothèse, aux 
recours ordinaires du droit commun. Il y a donc urgence i1 les supprimer si l'on 
veut développer les réparations en nature à quelque point de vue que ce soit. 


